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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/03/2023 dans l'établissement SARL

ALLA GILBERT implanté La Pinède parcelle n° 33 p - section G 12230 Sauclières.  Cette partie L

Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL ALLA GILBERT
• La Pinède parcelle n° 33 p - section G 12230 Sauclières
• Code AIOT : 0006803009
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La carrière de calcaire située au lieu dit "La Pinède" sur la commune de Sauclières, est autorisée au
bénéfice de la SARL Gilbert ALLA pour 30 ans par arrêté préfectoral n° 2018-10-15-002 en date du 15
octobre 2018. La production annuelle maximale est de 7 000 tonnes. 
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais

2 Plan
Arrêté Préfectoral

du 15/10/2018,
article CE 4

/
Lettre de suite
préfectorale

15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Méthode

d'extraction

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,

article CE 2
/ Sans objet

3
Gestion de

l'établissement

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,

article AP 3
/ Sans objet

4
Mesures en faveur

du paysage

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,
article ME 2-1

/ Sans objet

5
Prévention des

risques
technologiques

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,

article PR 2
/ Sans objet

6
Protection de la
ressource en eau

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,

article PE 1
/ Sans objet

7
Prévention de la

pollution

Arrêté Préfectoral
du 15/10/2018,

article DE 3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité majeure n'a été constatée. Les accès et le site sont entretenus et sécurisés.
Il est à noter que la carrière produit des matériaux réservés à la taille dans le cadre de la réféction
d'habitations et de bâtisses traditionnelles.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Méthode d'extraction

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article CE 2

Thème(s) : Risques accidentels, Méthode d’extraction

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’extraction de la  roche est réalisée en gradins à ciel  ouvert,  en fouille  sèche avec l’utilisation
d’unepelle mécanique.L’exploitation se déroule en 6 phases de 5 ans chacune, conformément aux
plans  de  phasage  annexés(cf.  annexes  2  à  7)  :  Cote  minimale  d’extraction  et  dimensions  des
gradins.La cote minimale en fond d’excavation est fixée à 819 m NGF.La hauteur maximale du
front d’exploitation est limitée à 6 m.

Constats  :  L’extraction  est  réalisée  à  l'aide  une  pelle  mécanique.  Conformément  à  l’AP
d'autorisation,  le  site  compte  un  front  unique  (Nord  site)  dont  la  hauteur  est  évaluée  à  3m
environ. Les matériaux de bonne qualité sont réservés et acheminés vers les ateliers de taille qui
sont situés dans le bourg de Sauclières. Les matériaux marchands non réservés à la taille, font
l’objet par campagne sur site d’un traitement (broyage-concassage). Ce service est assuré par un
prestataire extérieur.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Plan

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article CE 4

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d’exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant  établit  un  plan  de  la  carrière  d’échelle  adaptée  à  sa  superficie.Sur  ce  plan  sont
reportés a minima :* les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que de ses
abords, dans unrayon de 50 mètres ;*__ la bande de 10 m à préserver à l’intérieur et en bordure du
périmètre autorisé ;+ les bords de la fouille ;*___ les courbes de niveau ou cotes d’altitude NGF
des points significatifs ;+ les pentes des pistes utilisées pour l’exploitation ;+ Les zones remises en
état.Ce plan est mis à jour au moins une fois par an.

Constats : La carrière est située à plusieurs kilomètres des bureaux. S’agissant d’une visite inopinée
le plan topographique d’exploitation n'a pu être consulté.

Observations : L'exploitant n'a pas fait de retour à la demande formulée par mail en date du 12
avril. 
Dans un délai de 15 jours  à compter de la réception du présent rapport, l'exploitant transmettra
auprès de l'inspection des installations classées, le plan topographique d'exploitation en cours
conformément à l’article CE 4 précité. 

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 15 jours
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N° 3 : Gestion de l'établissement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article AP 3

Thème(s) : Risques accidentels, Accès à la voirie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité
publique.
L'accès à la carrière "La Pinède" s'effectue directement depuis la RD 999 reliant Sauclières à Saint
Jean du Bruel.

Constats  :  L'accès  à  la  carrière  s'effectue  directement  depuis  la  RD999.  La  signalétique  est
présente.
La piste d'accès qui relie la RD 999 à la carrière s'étend sur une distance d'environ 4 km. Cette
piste est entretenue, carrossable et dégagée. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 4 : Mesures en faveur du paysage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article ME 2-1

Thème(s) : Autre, Mesures en faveur de la flore

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  effectuera  un  boisement  de  cèdres  et  favorisera  la  reconquête  végétale  (espèces
pionnières, buis, pins sylvestres, chênes, hêtres). Ces aires pourront servir de nouveau de refuge
pour bon nombre d’espèces, comme déjà observé sur une aire reboisée.

Constats : L’arrêté préfectoral  du 24 mars 1988 autorisant l'exploitation pour 30 ans a fait l'objet
d'un renouvellement le 15 octobre 2018 également pour 30 ans . La remise en état coordonnée de
l'exploitation a débuté dans les années 1990, avec des plantations de cèdres . Ces plantations se
sont étalées au rythme des phasages. A ce jour, ce sont environ 300 cèdres dont l'âge est compris
entre une bonne vingtaine d'années pour les premiers, et 2 années pour les plus récents qui créent
des aires végétalisées.
La reconquête végétale des espèces pionnières est également visible.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Prévention des risques technologiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article PR 2

Thème(s) : Risques accidentels, Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les fûts, réservoirs et autres emballages de stockage de produits dangereux portent de manière
très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les
symboles de danger ou les codes correspondants aux produits doivent être indiqués de façon très
lisible.

Constats : Pas de présence de stockage de produits dangereux sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Protection de la ressource en eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article PE 1

Thème(s) : Risques accidentels, Gestion des eaux de ruissellement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  dirigera  les  eaux  de  ruissellements  des  zones  en  exploitation  et  des  pistes  de
circulation  vers  lacarrière  ou  elles  pourront  être  décantées  avant  infiltration  dans  le  massif
calcaire.
En aucun cas les eaux de ruissellement des zones en chantiers (zones exploitées, pistes, stocks) du
périmètre de l’autorisation ne doivent être rejetées dans le milieu naturel sans traitement.

Constats : Les eaux de ruissellement sont de part la déclivité du site dirigées vers le point bas du
carreau, elles décantent naturellement (zone humide centre Sud site) et s'infiltrent dans le massif
calcaire (absence d'aven et de karsts). 
Il n'y a pas de rejet dans le milieu naturel.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Prévention de la pollution

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/10/2018, article DE 3

Thème(s) : Risques accidentels, Conception et exploitationdes installations d’entreposage internes
des déch

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[...En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées surdes aires  étanches et  aménagées pour la récupération des éventuels  liquides
épandus et des eaux météoriquessouillées]...

Constats  :  Le  site  est  pourvu  d'une  aire  étanche  incurvée  et  inclinée  en  son  centre  afin  de
recueillir dans un bac des éventuels liquides susceptibles de polluer.

Observations : L'aire étanche nécessite un désencombrement (tronçons de bois sur une partie).Le
bac  séparateur  d'hydrocarbures-déshuileur  des  eaux  éventuellement  souillées  nécessite
également un nettoyage. Dans un délai de 1 mois à compter de la réception du présent rapport,
l'exploitant  transmettra  auprès  de  l'inspection  des  installations  classées,  des  photographies
justifiant de la propreté des 2 systèmes précités. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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